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Avis de M. OUDJAOUDI Georges, 46 avenue Marcel Cachin 38400 – St Martin d’Hères 
Je souhaite, tout d’abord, protester contre les dates de soumission de cette consultation, et le refus délibéré 
de la commune de décaler, ne serait-ce que d’une semaine, ces dates. Ce fait entache profondément l’esprit 
affiché et le mépris envers le fondement d’une concertation réglementaire. 

• Je prie M. le commissaire enquêteur de bien vouloir excuser le caractère totalement incomplet de 
ma contribution : 

• Une densité de logements non justifiée : le PLH consolidé au niveau de la Métropole relève 
d’objectifs formulés par la commune. Le PLH a pour vocation d’assurer la dynamique de 
construction de logements sociaux qui induit une prévision de logements dont, à minima, 25% 
seraient à vocation sociale. Le projet présente tantôt 350, tantôt 360 logements dont 20% à 
propriété différée et selon une densité inexpliquée. La partie face à Teisseire est plus dense que la 
cité Teisseire ou que le Strauss Chopin. Ce projet va accentuer la densité apparente du quartier dont 
la dynamique de développement de densité sur les parcelles d’habitat individuel est inéluctable. 
L’exemple est déjà vérifiable sur Emile Zola. Avec la libération des terrains de la SGL et Guichard 
cette zone sud va, dans les 20 ans, devenir une des zones les plus peuplées de l’agglomération. Par 
ailleurs le choix de densifier là ou c’est déjà dense et moins là où cela l’est moins (la densité de 
78logements/hectare est qualifiée de « plus raisonnable) est discutable et à tout le moins accentue 
le déséquilibre. 

• Le discours sur le commerce doit être mis à l’échelle de la surface envisagée qui permettra à un seul 
commerce de s’implanter. Il n’est pas normal que dans une zone existante de commerces il n’y ait 
une vocation affichée du commerce ajouté pour forcer une synergie ou consolider la zone. 

• Je n’ai pas trouvé de bilan de la biodiversité existante, ni le recensement arbres remarquables. 
• La question des stationnements ne semble pas du tout abordée. L’existence de parking en rez de 

chaussée des bâtiments ne semble pas affirmée. 
• La sortie de la zone dense sur la commune de Grenoble, rue Léon Jouhaux, ne semble pas tenir 

compte de la réalité actuelle avec des trottoirs saturés, des accès du stade, et de l’installation d’une 
mosquée. Par ailleurs les sorties Jouhaux ou la Mogne présage de tourne à gauche qui essaiment 
déjà notre ville. 

• La cohabitation avec le projet d’extension de la ligne D n’est pas évoqué alors qu’il est en cours 
d’instruction et devrait forcément impacter fortement les rues George Sand et La Mogne 

• La Zone humide devrait être prise pris en charge par l’Etat, mais il n’est nullement question des 
objectifs et moyens de la préservation de cette zone. 

• Il faudrait revenir aux zones de constructibilité définies dans le PLUI actuel. 
• Le PADD, en cours de révision, risque de définir des exigences sur Léon Jouhaux. 
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